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Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/181 

RESSOURCES HUMAINES : AUTORISATION DE RECRUTER UN AGENT CONTRACTUEL EN 
L’ABSENCE DE FONCTIONNAIRES SUSCEPTIBLES D’EXERCER LES FONCTIONS CORRESPONDANTES 
(POSTE DE CHARGÉ DE COMMUNICATION) 

Monsieur le Maire – Par délibération du 27 janvier 2020, a été créé un emploi permanent de 
Chargé de communication au service Communication, à temps complet, relevant du cadre d’emplois 
des rédacteurs. Le recrutement d’un fonctionnaire sur cet emploi s’est révélé infructueux. Pour les 
besoins de continuité du service, il est nécessaire de procéder au recrutement d’un agent 
contractuel.  

Placé sous l’autorité directe de la Responsable du service communication et de la Directrice Générale 
des Services, les fonctions du Chargé de communication relevant du cadre d’emplois des Rédacteurs 
territoriaux sont les suivantes : 

 Finalité du poste : 

 Les missions : 

Conception de supports de communication : 

Rechercher et étudier les informations qui conditionnent la création ou l’exécution de la commande ; 

Proposer les moyens et supports de communication adaptés aux objectifs de communication ; 

Effectuer les travaux préparatoires et essais nécessaires : esquisse, pré-projet, prémaquette, choix 
des supports, des techniques ou du style ; 

Réalisation de supports de communication : 

Réaliser les ouvrages : maquette, illustration, mise en couleurs, graphisme, animation ou rédaction 
des slogans, annonces, etc… ; 

Vérifier la qualité du travail et sa conformité au projet initial avec le responsable, effectuer les 
modifications ou corrections éventuelles ; 

Coordination artistique des réalisations :  

Appréhender les demandes et conseiller les services de la collectivité en matière de création ; 

Analyser la faisabilité des projets et proposer des solutions adaptées ; 

Respecter et faire respecter les cahiers des charges, les délais et les coûts ; 

Suivre les productions de documents et supports ; 

Participer à la réalisation ou réaliser la création graphique (dessin, graphisme, mise en pages, mise en 
volume) ; 

Mettre en scène l’image et l’information sous une forme écrite, graphique, audiovisuelle, etc… ; 
 



Au regard de ces missions, le profil recherché devra détenir un Baccalauréat professionnel production 
graphique. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 

VU le budget de l’exercice 2020 ; 

CONSIDERANT 
 
- Que pour permettre le bon fonctionnement du service, il est nécessaire de recruter un agent 

contractuel sur le poste de Chargé de communication suite à sa vacance ; 
- Que la communication de la vacance de cet emploi a été effectuée auprès du centre de gestion, 
- Qu’il est possible, par dérogation, de recruter un agent contractuel pour faire face à une vacance 

temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire,  
 

VU le rapport de Monsieur le Maire ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à recruter un Rédacteur contractuel à compter du 1er décembre 

2020 pour occuper le poste de Chargé de communication et à signer le contrat : 

 qui sera établi, en application de l’article 3-3 2° de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique, pour une durée de 3 ans, pour faire face 
temporairement à la vacance de cet emploi permanent qui ne peut être immédiatement 
pourvu par un fonctionnaire,  

 
 et dont la rémunération sera fixée, par référence à la grille indiciaire des rédacteurs 

territoriaux. 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget Principal 
Sous-fonctions et rubriques : 023 

Nature 64131 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 


		2020-11-23T13:55:00+0100
	Montpellier
	Maire




